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Les points clés

Une nouvelle ambition

Depuis sa création, la Fondation du patrimoine a vocation à préserver et valoriser le patrimoine naturel et la biodiversité.

Cette nouvelle édition du Programme patrimoine naturel et biodiversité représente une accélération de cette démarche, avec un 
champ d’action élargi et davantage de moyens financiers. 

On entend par biodiversité :  

✓ La diversité des écosystèmes , La diversité des espèces  et La diversité génétique

Une dotation annuelle de 1 M€ répartie sur 2 jurys. 

Chaque jury est doté de 500 K€ et reconnaîtra 8 à 10 lauréats ; avec une dotation de 20 à 100K€  par projet.
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Le programme abonde trois types de projet 

✓ Un bâti plus vert : éco-rénovation, biodiversité, bâtiments liés au cycle de l’eau

✓ Nature aménagée et biodiversité

✓ Espaces naturels, littoraux et biodiversité 

Tout projet doit satisfaire au « guide projet » correspondant à sa typologie avec :
✓ les critères d’éligibilité

✓ Les réalisations acceptées

✓ Les propriétaires concernés par le programme

De plus, ces projets doivent obligatoirement démontrer :
✓ L’existence d’une étude d’impact ou d’évaluation ou l’implication d’un partenaire environnemental

✓ L’existence d’un autre financement que celui de la Fondation.

 Le jury sera sensible à l’existence d’un volet d’insertion ou/et de formation socio-professionnelle.

Les critères
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Le dossier de candidature 

Les candidatures transmises au siège comprennent :

• 1 fiche de candidature par projet . Cette fiche est présentée au jury, elle doit donner une bonne vision globale du projet. 

• L’avis argumenté du délégué thématique de la Fondation « Patrimoine naturel et biodiversité » quand il existe, ou d’un autre délégué, 

soulignant l’impact du projet, notamment sur la biodiversité. Cet avis est également communiqué au jury. 

• Le dossier de demande de mécénat complété par de porteur de projet avec obligatoirement les pièces jointes suivantes :  

✓ Devis ou estimations complets et détaillés ;

✓ 5 photos numériques de bonne qualité (300 ppi), accompagnées des crédits photographiques afférents ;

✓ 1 carte de localisation de l’espace naturel concerné, situant les zones de protection ou d’inventaire ;

✓ Le plan de gestion de l’espace naturel ;

✓ Pour l’éco-rénovation : les études thermiques attestant d’une meilleure performance énergétique ;

✓ Les statuts de l’association, la composition de son bureau et de son éventuel Conseil d’administration ainsi qu’un acte de propriété du bien 

concerné ;

✓ Dans le cas d’une propriété privée, la convention de gestion liant le propriétaire et le gestionnaire de l’espace naturel, ou une Obligation 

Réelle Environnementale (ORE) supérieure à 30 ans.
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Le nombre de candidatures attendues est de 2 maximum par délégation et par session de jury.

• Les Délégations Régionales de la Fondation, via leurs Délégués locaux, sont invités à mettre en œuvre l’ensemble des outils de 
la fondation pour financer les projets non lauréats (collectes, mécénat régional, fonds propres de la délégation régionale).

Calendrier des travaux

• Les travaux peuvent avoir démarré mais ne doivent pas se terminer avant l’annonce de la sélection.

• S’ils n’ont pas débuté, ils doivent être prêts à démarrer (estimatifs actualisés et subventions sollicitées)

Les sélections en pratique
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Qui joue le rôle de l’architecte des bâtiments de France ou de la DRAC pour l’activité patrimoine naturel et biodiversité 
de la Fondation ?

La Fondation ne demande pas d’avoir l’avis ou la validation d’un expert dans les projets qu’elle soutient en matière de patrimoine naturel 
et biodiversité. Il appartient au porteur de projet de s’assurer de ses propres obligations.

Qu’est-ce qu’une obligation réelle environnementale (ORE) ? 

Ce point concerne les projets portant sur des propriétés privées de particuliers. 

L’ORE est un outil juridique permettant aux propriétaires fonciers de faire naître sur leur terrain des obligations durables de protection de 
l’environnement : maintien, conservation, gestion ou restauration d’éléments de la biodiversité ou de services écosystémiques.

La mise en place d’une obligation réelle environnementale nécessite que le propriétaire signe un contrat avec un cocontractant qui peut 
être    une collectivité publique, un établissement public, ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection de 
l’environnement.

Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/obligation-reelle-environnementale

Quel montant puis-je solliciter à la Fondation du Patrimoine dans le cadre de ce programme ?

Les montants des enveloppes attribuées ne sont pas prédéfinis mais ils sont adaptés aux besoins et aux autres financements des projets. 
A titre d’exemple, les soutiens du programme Patrimoine naturel et Biodiversité 2023 vont de 10 000 à 140 000 euros. 
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Quel est le lien entre le label « parcs et jardins » et le programme « Patrimoine naturel et Biodiversité » ?

Le label Parcs et jardins attribué par la Fondation du patrimoine est un label comme les autres. Il concerne les parcs et jardins à valeur 
patrimoniale ou culturelle.

Le programme PNB peut soutenir des parcs et jardins, seulement si les travaux ont un impact positif sur la biodiversité.

Qu’est-ce que le prix pour l’agro-biodiversité animale ?

Le prix pour l’agro-biodiversité animale est un prix attribué par la Fondation du patrimoine, visant à préserver des races d’élevage rares à valeur 
patrimoniale. Il est différent du programme Patrimoine naturel et Biodiversité.

Les travaux peuvent-ils avoir démarré ?

Oui, les travaux peuvent avoir démarré. Toutefois, ils ne doivent pas se terminer avant l’annonce de la sélection.

S’ils n’ont pas débuté, ils doivent être prêts à démarrer (estimatifs actualisés et aides financières sollicitées).

17

EN SAVOIR PLUS…



DES REALISATIONS 
&
DES PROJETS….
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Délégation Régionale BFC – Saône-et-Loire| Le Petit Fleury à Bourbon-Lancy
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Maître d’ouvrage : commune de Bourbon-Lancy
Nombre d’habitants : 4 700 habitants
Protection : Natura 2000, ZNIEFF

Valoriser un site naturel tout en favorisant l’insertion par le travail

La commune de Bourbon-Lancy souhaite valoriser le Petit Fleury, site naturel constitué de prairies et de 
zones humides intégré au site Natura 2000 Val de Loire bocager. Il s’agit de conserver les milieux et paysages 
naturels par l’instauration d’un pâturage adapté  avec la brebis Solognote. Déjà ouvert au public toute 
l’année, le site sera désormais accessible aux PMR pour la principale partie du sentier d’interprétation. Un 
plan d’interprétation sera mis en place et mènera à la production d’un cahier pédagogique permettant aux 
enseignants de primaire d’utiliser le site comme support pédagogique. La traduction des contenus pour 
rendre le site accessible aux visiteurs non-francophones est prévue. Une partie de ces travaux sera réalisé 
par un chantier d’insertion avec le groupe Solif, et une autre par des étudiants dans le domaine de la nature 
et du paysage.

Travaux envisagés

Du pâturage ovin est mis en place afin de conserver les espaces naturels en herbe. Un parking sera aménagé 
à l’entrée du site avec une signalétique et une délimitation des espaces, des panneaux d’information et du 
mobilier (poubelles, arceaux vélo, borne de réparation pour vélo…). Un sentier d’interprétation sera créé et 
des bancs seront installés. Une partie du sentier d’interprétation sera aménagé de manière à pouvoir 
accueillir des PMR. Un point biodiversité sera installé accompagnés de petits aménagements écologiques 
comme une spirale à insectes. Enfin, les mobiliers en bois existants seront repris.



Vos Interlocuteurs sur le Territoire…
• Au niveau de la Délégation Régionale :

88, rue Jean-Jacques Rousseau BP 25105 21051 Dijon Cedex

tel : 03 80 65 79 93 - E-mail : bfcdijon@fondation-patrimoine.org

• Au niveau de la Délégation Départementale pour la Saône & Loire :

Elisabeth GILBERT - 06 75 94 28 70 –

E-mail : elisabeth.gilbert@fondation-patrimoine.org

• Au niveau de la Délégation pour le Pays Charolais Brionnais :

Jean BERGAMASCHI - 06 99 45 73 80 –

E-mail : jean.bergamaschi@fondation-patrimoine.org
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MERCI 

POUR VOTRE ECOUTE

JE SUIS A VOTRE DISPOSITION…
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